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2 Impôts nationaux 

(3) Retenue à la source et certificat d’imposition et de retenue à la source 

Quand vous recevez votre salaire de votre employeur et que ce dernier a prélevé une certaine somme 

correspondante au montant mensuel de votre impôt sur le revenu on dit que c’est “une retenue à la source” 

Le document sur lequel figure votre revenu annuel du 1er janvier au 31 décembre de l’année imposable et le 

montant de votre impôt sur le revenu prélevé automatiquement de votre salaire s’appelle le certificat d’imposition 

et de retenue à la source. Votre employeur vous remettra ce certificat en main propre au mois de janvier de 

l’année suivante. 

Le certificat d’imposition et de retenue à la source est très important. Il est la preuve du paiement de vos impôts 

et vous sera utile lorsque vous voudrez prolonger votre séjour au Japon. Gardez-le avec soin. 

http://www.clair.or.jp/tagengorev/fr/l/index.html�
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